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Fausse déclaration situation familiale

Par PILON Christian, le 09/08/2018 à 17:49

Déclaration impôts : Que risque t'on si on rectifie une fausse déclaration familiale récurante ?

Par youris, le 09/08/2018 à 18:25

Monsieur,
Les conditions générales du site indiquent que les messages doivent comporter des formules
de politesse, commme bonjour et merci, surtout si vous voulez une réponse !
Salutations

Par PILON Christian, le 09/08/2018 à 18:36

Je vous prie de bien vouloir m'excuser pour ce manque de courtoisie.

Par Visiteur, le 09/08/2018 à 18:46

Bonjour,
Vous aurez droit à une régularisation + intérêt de retard, ce qui est un minimum...
Qu'elle est la nature de cette fausse déclaration ?

Par Tisuisse, le 10/08/2018 à 08:53

Bonjour PILON Christian.

Sachez qu'on ne "déclare" pas ses impôts, le fisc les connaît déjà. On déclare ses revenus ce
qui n'est pas du tout la même chose.
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